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Al':;/)'t-
Monsieur le Président,

lM" -t)'lo ..\"'·~ 0l~ '~~'~j~~
présentation

Je vous fais parvenir, ci-joint, un décret de
à l'Assemblée nationale d'un projet de :

, ... 'fJ.i"\..Wf"/l C>Q. -\ \~
- Loi autorisant le Président de la République
à'ratifier la Convention judiciaire entre la Ré-
publique de Guinée~Bissau et la République du
Sénégal, signée à BiSSau le 8 janvier 1975.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre
ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu-
rance de ma haute considération.

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée
nationale.

-: - D_~=~=~=~=::- Léopold Sédar SENGHOR
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R:3PUBLIQUE ou S3l!SGAL

N° 77!J114 /pI'l!SGG/3L
l' R Iî'lA TU:::ill

III » E CRE TSECRETA1R.IAT GEiY!ERAL DU GOUVERNEi'JENT

oz-dormant la nr é serit at t 0:1 J. l' Assemb léc,1ati ..:,-
l.JI -. ~ ri l' ~ • '- l 1.)' Ld <-na c ~_ un :?roJet· ,-"8 ,-01 auz oz i aant; e s: ::-e51. e:1L..

de la R(~?ubliqU2 n r3.i:ifier la C02V2:1ti:.':1
judici~ir2 entre la République de G~i:12e-3iss2u
et la Ré?ubliqu~ iu Sénégal, sig:1ée ~ Bissa~
le Ù janvi9r 1975.

Le ?résident de la République,

VU la CO:1stitutio:1

1111 »)S C R ~ T ~

Article 1er.·· Le projet de loi dort le text c est annexé au pré-
sent décret, sere. présenté à l'Assemblée na t Lona Le par 12 llinis-
tro d'Etat chargé des Affaires étrBnB~res1 qui est char3é d'en
exposer les motifs et d'en soutenir la discussio:1.

Article 2.- Le Ministre d'Etat chargé des Affaires étrangà=es
et le t;il1istre de 11 Information et des Télécommunications chqr[}~
des Relations avec les Assemblées sont; ch ar gé s , ch acun en cc qui
le concerne, de l'e~~cution du présent décret.

Fait à D2.~,;:ar1 le 9 décembre 1977

Par le Préside~t de la République
Le Premier Ei:1istre

,\

- --- p",-\ . ..---":\. • 1 \
., ''''--: ,( . ,\_.:--1' • • '. L ! ': ....~_.---- _( \ \ 1 \ { i. \ . Î i

. / \, ~ .t \' \;, 1 ,
r- .,.' , ' . '\'"
.\-- -, r. ,,-J.'/ _\.\ _

., '. -\ -----
.' -c., ,~-_.. ~

Abdou DIOUF _/' .... \
-:» 1

-- t
Le t-1inistre d!Etat chargé des Affaires

étrangères.

.~

Léopo ld Séc~ar SENGHOR

~

~
"/

/ z.: f ,

" /~
Assa~ae_~

Le Hinistre d,~ l' Lnf orrna t Lon et dc s
Télécommunications1 chargé dGS Re Lat i cn s

é1.VCC 12.s Assemblées.
,l /'.-t II r. l

\ t. lN'~ J: 1
',._-+,.1"/ l./ J '!j--'

1 ~ r

Daoada SŒl >1
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REPUBLL"UB DU SENBG•.L

MINISTt.l:ill D.i1S .ftF}"~.IR8S DTR..NGEEt...S

Dakar, le 1'7•.0-0. t 1977

iJ..=. XPOSE; DE;S fiOTIFS

du projet de loi autorisffiltle Président de
la République à r2,tiîier la Convention Judi-

ciaire entre la Républi~ue du Sénégal et la Répu-
blique de Guinée Bissau, si~~ée à Bissau le
8 janvier 1975

o

Le Gouvernement de la République du Sénégal et 18 Ooi-vernement de
la République de Gtrinée-Bissau, convaincus de l'opportllilitéd'établir une plus
étroi te coopération dans le domaine judiciaire en vue d'une meilleure adminis-
tration de la Justice et de la prévention contre le crüne, ont signé la pré-
sente convention, 18 8 janvier 1975 à Bissau.

J•.ux termes de cette convention, les deux gouvernement s procèderont
régulièrement à des échanges d'information sur l'orgililisationjudiciaire, la
législation et la juripr~dence.

En outre, ils s'engagent à permettre aux ressortissants de chacun
des deux Etats, le facile accès auprès des tribunaux pOllr la poursuite et la
défense de leurs droits. C'est ainsi qu'il ne pourra leUI' ttre imposé ni cau-
tion ni dép8t sous q"CLelquedénomination que ce soit en raison de leur qualité
de ressortissant de l'autre Etat ou du défaut de dom.i.c i.Le ou de résidence dans
le pays.

Les ressortissants de chacun des deux pays pourront bénéficier sur
le territoire de l J autre Etat, des avantages de l'assista21CG judiciaire, dont
bénéf'Lci.encles ressortissants de ce pays, pourvu qu'ils se conforment aLLXlois
du pays dililSle~uel l'assistance est demandée.

1.../ ...
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Par a.i.Ll.eura, les Hautes Parties contre.cta.'1tes se don..net-ont récipro-

quement avis de condamnations inscrits au casier judici2iTo prononcées par les

juridictions r cepect.ives à l'encontre des nationaux de l' aucre Partie et des

personnes nées S1.lI'le territoire de cette Partie. 1'éch.::u1é;'Oaura lieu même

au cas où le condamnépossède la nationalité des deux pays.

En outre elles s'engagent à livrer réciproqu8m~Dt, selon les rè-

gles ct sous les conditions déterminées par le présent accord et conformément

à leurs lois nat ional.ee d' Gxtr2.ditien, les individus qui, se trouvant sur le

territoire de l'1.IDdes Btats signataires, sont poursuivis ou con~'1és par les

autorités judiciaires de l'autre Ltat.

La présente Convention ré~ond au souci des deux gouvernements d'éta-

blir une plus 6tro~te coopérat Lon dans les domaines judiciaires et législatives

en vue d'uno mei.Ll.our-e collaboration dans la Justice. :~ussi ::ü-je l'honnE,ur

de vous eoumottre le présent projGt de loi autorisant le: Pr8sident de la Répu-

blique à_'ratifier ledit acte.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE

Vème LEGISLATURE

Première Session Extraordinaire de 1978

Rapport fait

au nom

de l'Intercomrnission constituée par les Commissions des Affaires Etran-

gères, de la Législation, des Finances et des Affaires Economiques, des

Travaux Publics et de l'Education.

sur

projet de loi n " 105/77 autorisant le Président de la République à rati-

fier la convention judiciaire entre la République de Guinée Bissau et la

République du Sénégal, signée à Bis sau le 8 janvier 1975.

par
Amadou Babacar SAR

Rapporteur
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Monsieur le Président,

Monsieur le Ministre,
Mes chers collègues,

L'Intercommission constituée par les Commissions des Ai-
faires Etrangères de la Législation, des Finances et des Affaires Econo-
miques, des Travaux Publics et de l'Education, s'est réunie, le 9 juin
1978, à l'effet d'examiner, entre autres affaires, le projet de loi n" 105/77
autorisant le Président de la République à ratifier la Convention judiciaire
entre la République de Guinée Bissau et la République du Sénégal, signée
à Bis sau le 8 janvier 1975.

Cette convention est née de la volonté des deux Gouverne-
ments d'établir, entre eux, une coopération plus étroite, dans le domaine
judiciaire, en procédant, régulièrement, à des échanges d'informations,

tant au plan de l'Organis ation de la Justice que de celui de la Législation
et de la Jurisprudence.

S\son examen n'a soulevé de la part de notre Intercom-
mission aucune remarque et n'a donné lieu à aucun débat, il convient, ce-
pendant, à mon sens, d'évoquer pour les membres de notre Assemblée,

les traits essentiels de la Convention, dont il nous est demandé d'autori-
ser la ratification.

Cette Convention, traite, en effet:

1. de l'accès aux juridictions et précise en son article 3
que les Ressortissants des hautes Parties contractantes auront, sur le
territoire de l'autre, le facile accès, auprès des Tribunaux, pour la pour-
suite et la défense de leurs droits.

2. de la transmission et de la remise des Actes judiciaires
et extrajudiciaires

3. de la transmission et de l'exécution des Commissions
rogatoires.

• •• 1•••
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4. de la comparution des témoins et des Experts en matiè-
re pénale

5. du casier judiciaire

6. de l'exéquatur

7. enfin, de llextradition simplifiée. Sur ce dernier point,
il faut signaler que les deux parties s tengag ent, à livrer, réciproquement,
selon les règles et sous les conditions définies par la présente Conven-
tion, et, conformément à leurs lois nationales, les individus qui, se trou-
vant sur le territoire de l'un des Etats signataires, sont poursuivis et
condamnés par les autorités judiciaires de l'autre (Art 21 de la Conven-
tion).

L'extradition peut êt r e refusée, si le délit pour lequel elle
est demandée, est considéré par l'Etat auprès duquel la r equête a été
introduite, comme étant un délit politique (Art 24 de la Convention).

Telle est, sommairement résumée, l'économie de la Con-
ventron,

Notre Intercommission, vous demande, Monsieur le Pré.
sident, mes 'chers collègues, si elle ne soulève, de votre part, aucune
objection majeure, de bien vouloir autoriser Monsieur le Président de la
République à la ratifier.

Je vous remercie.
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~~;::;PUBLIQUE DU SENEGAL

Un Peuple - Un But - Une Foi

17 !LJ 17 N° 78-31

Autorisant le Président de la République
à ratifier la convention judici3.ire eLtre 12
1épublique de Ou i.nnéc-B'i s seu et lé'. ~~épuo1ique
du Sénégal, signée à Bissau le 8 .janv i er- 19750

LASSENBLEE nationale a délibéré et adopté
en sa séance du lundi 19 juin 1978 :

Le Président de la. République promulgue la. loi
dJnt la teneur suit:

"."trrCLE UNIQUE. - Le Président de la République est autorisé à ratifier
10. Convention judiciaire entre la République de Guinée-Bissau et la.
République du Sénéga.l, signée à Bissau le 8 janvier 1975.

La présente loi sera cxécut é e comme loi d,:::
l' 2tat.

Dal<ar, le 6 juillet 1978

; •..",

par le Président de la République
Le Pr-em.icr iiinistrc

/; ~/,V/
Léopol_d_S~d~ ScnghOl:

.;»

',- .;....c( 1\
1 ~, .•.• 1 ~ , \

J"!' • J' 1" .',.>. \: l ,t' \ '

••.• " ï \ ' " .~ "; ,~/ :'t,

,
"

's-:"

Abdou Diouf
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Considérant comülOoppodun d'établir "LillO plus

dans lé d,pma:L.'1ejudiciaire en vue d' une m0illeLU~ adJnini$tra tiol1,.de la Justice

laprév(3ntion contre 10 crime:

Sont tombéa d'accord SLU'co qui, sui t

'pl. .spo,~=~r:Lon§.. GJ1'11T1R:.'J:Ll§

ARTiCLE:1 : Les Bautes Parties corrt.ractarrtos pr oceder onb l'égulièrGmcnt à des échanges

dl information sur l'organisation ju.dicié.üro ~ La législation ct la jurispruqence.

ART1Q;yE~ : Les con+oabataons élc'lVécs à t:Ltre IJrincipEÙ sur la q'J.Gstion de savoir

si un individ u a la na tionali té d'un Etat sent de la. compétence des tr]. bunaux de

cet Etat.

T;LT.@...J;,)2EL...L.'AÇGJ~§.~'\.1D,[ .T~j):L Q.'r]0I;:[ê
'"

ARTl.Q,LJ!.::2. Les ressortissants de chacune des I·Iautes 1)("'.:cti(3scorrtrac tantes auront sur

le territoire de l'autl'c Etat le f'aca l,e accès aupr-ès des tribunaux p01..1.rla poursui te

et la défense de Leur-s droits. Il 110; pourra notamaont lOLU'~tre imposé ni caution ~

ni dépô t sous que'Lque dénomination que ce so.i.t 8. raison de leur q,Jalité de ressortissant

de l'autre Etat ou du défaut de domicile ou do rus::'dollCOdans le pays.

L'alinéa })récédonto s' all:;?liqu.osous résnrvo des dispositions

d'ordre public du p2.yS Où. l'action est Lntr-odui to , aux per-sonnes mor'al.cs constituées

ou autoriséos suivant; las lois de L' un clos pays sig11.cd;aires.

ART:LC1E-i.Toutavocat qualifié au regard dos lois d'lUl Etat pour ,ttre inscrit au bcrroau

de cet Etat no sera pas empêché d'cx,;rcor dans cet Etat pour la raison qUE: c'est un

ressortissant do l'autre Etat.

ARTICLE--2.Les ressortissants de chacune des Hautes Pe.l,ties contractantes pourront

bénéficior sur le terri taire de l'autre Bta t du 'bénêfi.cG dG l'assistance judiciaire

dont bénéficient les ressortissants do ce pays eux-mêmes~ pourvu qu' j.ls so conforment

aux lois du pays d2ns Lcque.l l'assistance s(~ra de~!D.nd ée ,

.../ ...
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ARTi CLE 6. Le certificat d'indigence sera délivré au requérant par Les autorités

de sa résidence 11<.'1.bi tuelle s'il réside dans Il un dos deux Etats.

Si l'intéressé résida dm1s un p~ys tiursr ce cortificat sera

délivré par les autorités consulaires dont il relève dans le pays de résidence.

~
:~~~
l~r-

Lorsque 1 'intéressé réside dans 10 pays 01,,- la demande est formée,

des r-easeagnemonts pour-ron+ être pro,s aupr-ès des autora ttis du pays dont il est le

ressortissant.
!(

Ti1'R[,i! 11 DfLj,Jt '[1i'frSI11sS~:QH_:8T DDJ. RE:ï:li SE DES ACTES

.~1:h1RIllliJ;l:r }~X;rl~~0@~,]_~:~'_~~_RE:S . -;r~

ARTICLE 7. Les a des judiciaires et ex-;:;ra-judic12.ire:a,drossés tant en matière civile

et commerciale quo pénéllo de.Ils l'lm dos deux pays et destinés à des personnes résidant

sur 10 territoire de l' autr-e r pOW611t soit 8tro tra.l1sm.:!_spar le Parquet compétent au

Parquet Général dans le rossort duquel S.J troEVO10 destinataire~ soit ~tre directement

remis par les officiers ministériels au destinztairc SOUE pli recoIDh>andépar la voie

postale r Lor-sque cette derru.èr-e voi.e ,]st pr évuc par J_d loi du pays où l'acte a été

établi •

Lus dispositions elU 1)r6s811t 2.rc~clc 11' oxcj.uarit pas la f'acuâ té pour 1:

par t.i.es contractantes do faire rCffi0t-credj_T8c-ce2:,n-cpar leurs représentants ou les

déléB,ués do ceux-ca les actes judiciaires 0-(; oxt:!.'e.-ju.L1.iciCLir8sdestinés à leurs propres

ressortissan ts •

ART,l CLiS 8. La preuve de la r-omi.se se fera au IJOyé)l1 9 soit d' lill récépissé daté et signé

par le dastana taaro , soit d t uno o.ttGstahon do l'o.t,-toritê r-equi.so constatant le fait

et la forme de la r-enu.so~ l'lm ou l'au'cre de ces JOC11l:.OXltS ser-a "tnl>TIédiatement

tra11.smisà l' autori té r equéran te , Si 10 ~8st:Ll1at2.ire refuse de recevoir l'acte,

l'autorité requise: le renverra Lmnéd.i.a tonent G l 'autorit8r-éiuérantG ,en indiqua.nt le

motif pour Lequal, la l'omise n'a pas pu avo.i.r lL:;u. L'c,ttost[d:;ion constatant le

refus du des tana tai.re sera considérée COIilL18 val.arrt re!tiise de l'acte.

ART1Gl&~. La. transmission devra cont cni,r lus Lnd.i.ca't.i.onasuivantes

Autori té de qui
,

GID2..nc.: l'acto

l'Tature de l'acte dont il s 12.<,:;:!- t
Homet qualité des pm'ti0s

Nomot adresse du dost:~natiaro
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AllTlCLE 10. Les coIlllIlissionsr-ogatoaz-es, tant en matiero civile et commerciale qu'en .};

Parties contractantes r seront exécutées pm' les autorités judiciaires.

e', <

·f-
~I,

'È
,~
.'~

.~

Elles seront adressées di.roctcmerrt au Parquet Général~ compétent.- i

matière pénale et administrativ0r à exécuter sur le territoire de l'une des Hautes

Les dispositions du présent articlo n'excluent pas la faculté pour

les Parties contract3.Il.tes de faire exécuter diroctement par leurs représentants ou

les délégués de coux-ci les co!l1Iilissionsl'og'3.t011'es l'olé:'.tives à l' auelition de leurs

nationaux.

,
~

ARTl QG:&;11. L'autor i té requise pour-ra refuser d' exécuter une comraission rogatoire si

celle-ci est de naturc à porter atteinte ~J. la souvernineté r, 3. la sécura té ou à l'ordre

public de l'Etat où elle doit êtr8 exécutée.

Si l'autorité requise est incompétentor elle transmetJcrélla commissio

rogatoire à l'nutorité compétente.

Dons ces deux cas, l'autorité requise en irŒormera immédiatement

l'autorité requérante.

ART~CLE 12. Les perSOlLn8Sdont le teuoiGllQ3Cost demw~déseront invitées à comparaître

par simple avis éldministratif ; si olles rofusent de déféT8r a CGt avis~ l'autorité

devra user des moyensde contraintc l)révus par La loi de son pays .

ARTJ.CLE 12. Sur demandeexpr-esse de l' autorité requera:1-co~ l'autorité requise devra

1) - Executer La commission ro,;'.::to:'rc [;;,;:lonune forme spéciale? si

celle-ci n'est pas contraire à 10. législc.tion (,0 l'Etat où a lieu l'exécution de cette

commission ;

2) - hûormer en temps l..rb~~18l'autorl té de la date et du lieu où il

sera procédé à l' :~~écution de la cormu.saaonrOE,;atoll'c~ afin que 18s parties intéressées

puissent y assister dans 18 cadre d8 la lég~slo.tion de l'Etat de l'autorité requérante.

ART.~QL;'; 14:. L' exécuta.on des commissions r'oga-coiros ne donnera lieu au remboursement

ci' aucun frais ~ sauf en co qui concerne les honorrn.rcs d'experts •

.../ ...
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-TITRE~IV : DE Ll~ CorvIJ?kUi}JT-;:ONDÇ§. TErIQn\tS ET DES
. ,

ÈXPERTS ENIIA'rIERE Plill'IllL.E

MTI-,ciLEL1'5. Si dans une cause pénale ~.'la comparution personnelle d'tm.témoin ou
.d~e1q)ertest nécessaire, le gouvernement de l'Etat ou rés:i,dele témoin ou l'expert
l'on gagnera à se rendre à l'invi tation qui lui sera faite de comparaf+re devant les
juridictions compétentes de l'autre Etat.

Le témoin ou l'expert se rendra à l'invitation s'il désire.

Tout témoin ou expert cité dans l'tm.des Etats et comparaissant
volontairement devant les juges de l'autre Etat no pomra y être poursuivi ou détenu
pour des faits ou condamnations antérieurs à son départ du territoire de l'Etat de
l'autorité requise. Cette immunité cessera trento jours après la date à laquelle la
déposit~on aura pris fin et où le retour du témoL~ aura été possible.

ARTICLE 16. Les demandes d'envoi de témoins détenus seront adressées directement au
Parquet compétent.

Il sera dOID1é stute à la deillmlde~à moins que des considérations partie
lières ne s'y opposent et sous la condition que l'Etat requérant s'engage à renvoyer lesdl
détenus dans un bref délai.

1:i.TM V : .pU CA$IER JUDI CIAJ,;.R.J;l
ARTICLE 17. Les Hautes contractantes SE: donneront réciproquement avis des condamnations
inscrites au casier judiciaire prononcées par les jtrridictions respectives à l'encontre
des nationaux de l'autre Partie et des persoIll1csnées sur le territoirc de cette Partie.
L'échange aura.lieu même au cas où le condaLmé posoède la nationalité des deux pays.

Les bulletins du casier jtrliciaire échangés à cot effet sarOhtadress4
directement c!e parquot à parquet.

ART-,-CLE18., En cas de poursui te devant une juridiction de l'une des Hautes Parties Corrtrar

tantes~ le Parquet de ladite juridiction pourra obtenir directement des autorités
compétentes de l'autre partie un extrait du casier judiciaire concernant la personne
faisant l'objet de la poursuite.

Avis est donné aux autcra téa consulaires ~ dans un délai de huit jours
de l'arrestation sur le territoire d'LIDe des parties contractantes d'un ressortissant

::tl
,.,j

:j
'~
J~
".:,>
;')

.i~~

1-'t
:i',.,1.:~~
.~:!
.:'~
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des autora. tés compétentes dans les cas et los J.ir.ri. tes prévus par la légIslation de
l' •

'"
celle-do

TJ:'.illJlL..Yl. : Pi!1. L,~:EpŒ_~li\Tl)R
.~~

ART·CLE 20. Les Bautes Partios Corrtz-ac tantos se confèreront réciproquement les avanta~~
. ·b

de leurs législations respectaves S0 rappor-tant à 1'a~)j)lication dans chaque pays des

jugements prononcés pnr les juridictions conpétcntûs de l'nutre.

ill1.iJJL.ILl : ».1;L.I!.~j:;Q}J.Ü1?J'l'J,_Ç1:LlI-iJreL n:LEE

Pour l' <:1p:pl:Lcat:...onde cet ar.ticlo los Hautes Parties contractantes

s' engagent à se ccomuntquer La liste de Laurs tri bunaux-

.[~R'l)C'1E. 21. Les Hautes P2.l·t:i..~·scontractantes s'engagent à livrer

réciproqu6illsnt ~ selon 10:::: r ègl.ce et sous les cond.itions déterLlinées par 10 le présent

accord et conformément à leurs lois nataonal.ee d'Gxtradition~ IGS individus qui, se

trouvant sur 10 territoire de l' 1.'.;.1. des Dt2.tS Si:Ylê.t2.2.:;,'os~ sont poursuivis ou condamnés

par les autorités judici.:üres de l'autre ntat~

ARTi.CLJt22. Les Haut.cs Parties contrac tantes n' extr2;dcront pas leurs nationaux respectifs

la qualité de na+i.onaj, s'appréciera à ].' époque do l' .inf'r'acta.on pour laquelle l'extradi tLor

est requise.

Toutefois l'J.;;télt requis s' e!lé;-ag'Cr dans ID. mesure où il a. compétence

pour les juger ~ ~l f'aa.r-epoursuivre ses propres nat.i onauz qui ont commi.s~ sur 10 territoirE

de l'autre Eta t ~ dos infr::..ctions punies COBDO cr-imo ou délit selon sa propre lég-isla hon ~

lorsque l'autre .bJte,t lui adressera W18 demandede pour-suito accompagnée de dosai.ere r

documents, objets et Lnfcrmata ons Ga Set j!oss8sGionf l'Etat requérant sera tenu informé

de la aui,te qui aura Gté donnéo à sa domando,

ART~CLB23. Seront SUj8tS à extraditlon :

1) - Las andava.dus qui sont poursuiva,s pour des crimes ou délits

punis par les lois de l' Eta t requis d'une i.1e:;"ne d'au Bains deux ans d' smpr-Lsonncment•

2) - Les individus qui, pour' (les crimes ou délits puna,s par la loi

de l'Etat requis ~ sont condamnés corrtradac tot.romonf ou par défaut par les tribunaux

de l'Etat requérant à une peine d t au moins deux Bois d'emprisonnement •

.. .1 ...
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,

ruont l' eitradi tion est demandéeprouve à la

di? l':EtB.t sans lequel elle setrouvo que la démande concernant son ox'tradi tion a,

en fai tr été adressée dans 10 but d' casayer- de la poursuivre pour un délit à
caractère politique.

L' eztr2.di tion pourra êtro r'ef'uaoc si les infractions font l'objet

de poursuites dMs l'Etat requis~ ou ont ôté jugéos dans un Etat tiers.

ARTICW2§.. Ne seront pas considérés commedéJ.its l)olHiques ~ les crimes d'homicide
\'~

f~
~'f)

•.t
::~.

II~

ARTICLE27. En matiere de taxas et d' impôts ~ de douane t de changer. 1f extradi tion sera ;~

accordée dans les conditions prévues par 10 présGnt accordr- dans la mesure ou par

VOlontaire et d' empo.i.sonnement ,

,1

"'a
'~l

simple échange de lettres p il cm aura été ainsi décidé ~ pour chaque infraction ou

catégorie d'infraction spécialement désignée.

ARTIGuE212. L'infraction no pout être effectué que si

1) - Si les infractions Èt raison desquelles elle est demandéeont

été oomnri se dans l'Etat requis

2) - Si les Lnf'r-ac t.i.one ont ôté j"ugôosd.éfinitivement dans l'Etat

requis

3) - Si la presc:dption de I.' act.i.on ou de la peine est acquise d' apr

la lég-i.slation do 11Etat requérant ou do l' l.]t<::-G r8qtD.Slors de la réception de la

demandepar l'E:tat requis;

4) _. Si les infr<::..ctionsayant été commiseshors du territoire de

l'E;tat requérant par+un étranger ~.~cot Etab la lé:;islation de l'Etat requis n'autorise

pas la poursui te des mêmes anf'ractf.ona COll'~~:iS08 hors d.e son terri taire par un é trangor-.

5) - Si une amnistie ost .irrtorvenue dans l' EtO- t requérant ou si une

amnistie est intervenue dans l'Et;::,t roquis ~'!, 12. condation que dans co dernier cas

l'infraction soit au nombre de celles q"LD-peuvent ê:tY.'e poursuivies dans cet Etat

lorsqu'elles ont été comm.ses hors de son torr:doiro pa.r un é tranger ,

lillT1CLE29. La demanded' extradition scru ad:t08sêE:dxroo'tement au Hinistère de la

Justice de l'Etat requis. .../ ...
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I"",;~i!\;r~", , ,:'. -: ,\~:,~n:~:;';i;f;;&'<";~""i~i'""'Y"',' "
.aècbmpaghé~,'d9 1." odginaj,.'" ou~'d;~t'lAëxp)ait'~ona uthen,tiq1,iel

.~;, ." . '.'., ,,\,,' ...' _,-~',- '·'"':t':!~:';.t;~··~~·;;.:-~:-.,:~,;:-i(l-~i::';~r::.'.>._: :._\" ,·,t:;

sPJ.t:'d'U:60déc:lsionde condamnatâon'~:X6cutoirG"soit d\Ull-ill8iid&i-:d!~~;r$t ou de tout'·,
S'1r~,}:j,i';;;(,:;" ~,-;:,':~_r':t ..': ~,- "', ',.'-,/', '-, ,.. " ,;i"\.-:'i.,~,,,,~.,-~,,~, :>Y./i(,:' :'~,'::. : ." "i,"

aùt~è aQteay&J:t la même force r déç~ü'né p;;l.i' 1f autoru té judi,diaü'e" è't:"portant ~'indica_,,"
:.'-~.' ;-;,' ': " '. '. ,.., . ,,' . _. ':s;

précise du temps~ du lieu et des ca.rcons'bancee dos foi. -Cs constitu:tùs de l'infraction't~
: .' ,'~. ,,-, ~" '. .- -. .~~

Leur. q~lifica tion ainsi que les disposi t;i.ons léf;'O.J.osapPlic,ab:4e§'et~ si possi'ble ~ d ,~~{~

deacraptaon de la per son...."le réclamée et de tout autre nenseâgnemerrt qui pourrai t serviF\,'~
,,':lJ

à identifier une telle personne. '~~

'>;::',1~
ARTICLE.2Q. Lorsque des r-ensea.gnement.scomp.Lémen taf.r-es l'LÙ seront indispensables pour.':t!

, .,
s'assurer que les conditions requises pal' le présent accord sont r éunf.es, lrEtat requi~'t:;~

- :···:·~,!Zl

dans le cas où l' onmi.saaon lui paraîtra suscept i.bIG d' 8tre réparée ~ avertira l' Etat ""i').î
requérant avant de rejeter la demande. Un déf.a.i pourra être fixé par l'Etat requis "";!~j

. -:;~?

pour l'obtention de ces renseignom::nts. ';,ti
,r!l
fi~\l

ARTi.Ql.,.E21. En cas d' urgence ~ sur 10. demandedes 2.u-Gorités compétentes de l'Eta t ?l
,:,>

,'"

requérant~ il S8r2 procédé à l'arrestation provisoiro~ on attendant l'arrivée de la

demande d' extr3,dition et des documents. ment i onnés à paragraphe II de l'article 29.

:c;:..~*:,~

.;~
1<'1 demande d' D.rr0~3tation pi-ova so.i.re sera transmise au Parquet général:;;

de l'Etat requis d.Lr'octomcrrt par la voie pos tal.c ou télo,;r8.phique. lzms ce dernier cas ~

confirmation sera faite en même teü'ps au llinistèrc do La Justice.
-'~

,~ .(.

La demanded'arrostation provisoire fora. mon ta.on de l'existence des

documents énumérés au 2èmeparagraphe de l'art:i.cle 29 et fera part de l'intention de

l'autorité requérante d'envoyer une dCill8Jlded'extradition. Elle précisera l'infraction poU:

laquelle l' extrad.i,tion ~ est domandée, 10 temps et 10 lieu où. elle a été commiseet ~ dans ':

la mesure du possi ble ~ le s.i.gnaLemerrtde l'individu réclamé.

L'autorlté requérante sera informée S~"lSdélair d0 13 suite donnée

à sa demande ,

ART'I9LE 32. Il pourra être mis fin ~l l'.::.:rTGstahon prova.soa.re,sf dans lm délai de
ete

trente jours après l' L1.rr~;)st?,tion ~ l' autorité requise n' C!.1)(3,<1 saisie de l'un des

documents mentionnés au paragraphe Il de l'.::rticl,' 29·

~~
,:1.,

12. mi.sc en libertE') ne fait ';;,'1.S obstacle è. une nouvelle arrestation

si la demande d' ex+radation parvient ul térieur8H.;;:nt.

• •• / • 0 •
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::~?;'<;;1"tc, :. , ",' '", ",c ". .' ".j:"i~;.",,'::;:;è;
• ,:ARTtêDE),33'~':Lor~(Ù.t,"i,l;:,aÙi;'é1:lieuàextràdition~o1?j;èt'~"P,6tiVè.ti;t· servf.r

;.~ 11,.;-: '0', .'.. ,.~, y_. . . ' •. , ,...•" . ~.

pi.èe~(3à90nvic-tioI,lqu,provenant de l 'infraction,trq1,NÉis0n,'1;3.p6~s~~~sion:de. . . . ..

l'individu réclanié~ au moment de son ar-reatataon ou découver-te Ult.éifeurement

de

seront
saisis et'pà la demande des autorités de l'Ekt roquérant , remis à èénes-ci.

Cette remise pourra être effectuée même si l'extrada tion ne peut
s'accomplir par S'LÙ te de l'évasion ou de la mort de l'individu réclamé.

Seront toutefois réservés les droits que les tiers auraient acquis ,;j

sur lesdits objets qui devront~ si de tels droits existent~ être rendUs le plus tôt
possible et sans frais à l'Etat requis, à l'issue dos poursuites exercées dans l'Etat
requérant.

Si elles l'estiment nécessaires dro1s une procédure pénaler les
autorités de l'Etat requis pourront temporairement retenir les objets saisis.

Elles pourront ~ en les 'Gransmettant~ se réserver la faculté d'en demaB
le retour pour le même motif. r

~';

ARTlCLE 34. L'Etat requis fera conna.ître à l'Etat requérant sa décision sur l'extradi tion
,-,

Tout rejet complet ou partiel sera motivé.
-'..

i!:

En cas d'acceptation~ l'Etat requérant sera informé du lieu et de la "
date de la remise. Faute d'accordr l'individu oxtradé sera conduit par les soins de
l'Btatrequis au lieu que désignora l'Etat requérant~

Sous réserve du cas prévu au dernier alinéa du présent article,
l'Etat requérant devra faire recevoir l'j~1dividu à extrador par ses agents dans un
délai d'un mois à COffi?terde la date détorminée confol~éill8nta~~ dispositions de
l'alinéa~ précédent. Passé ce délai l'll1dividu sera mis en liberté et ne pOULrra plus
être réclamé pour le même fait.

Si des circonstro1ces exceptionnelles empêchent la remise ou la
réception de l'individu à extrader~ l'Etat qui fait valoir ces circonstances en
informera l'autre Etat avant l'expiration du délai. Les deux Etats conviendront d'une
autre date de remise et los dispositions de l'alinéa précédent seront aPl)licùbles•

.../ ...
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la gravi té

.,1\::.>tT1'CIJZ,':5i§. Si l'individu réclamé èst -poursuiva ou' eÔ11darnné dans l"Etat requi~

une;in:fract:i;onautre quo celle motivant 1;01. demandecÎ''oxtradi tion p ?0 dernier Etat

dtrvràriéanmàin$ statuer SUl' cette deraande et faire COil:l1aftre·kt '::Ë;tatrequér-ant sa

décision sur l' extr'ad.i,ta.on, La remise de l':L.'1téressé sera toutefois ~ dans le cas

d'acceptation différée jlillqU'à la fin de la procédure engagée contre lui ou jusqu'à

qu'il soit satisfait 2. la justiCG de l'I;.' ,t requis.
,~~
q~

fèremont de

i!
~ r ~ r t ' ., , ,,'EJ.lc sera ef'f ectuéo conrormomen o.-LL"'{ dLsposata.ons de l'a:rtlcle 34-- ,X~

(JO)

, •• _ r , • _ .' ,)~~

Les d.i.sposd.tlons au pl'osen-r;artlCJ.G ne feront pas obstacle au tra~~~

l'intéifressé pour comparaitro devant les autorités judiciaires de l'Etat J
,~
;.
~.'.~j

;~

requérant sous la condition oxpz-ess qu' :1.1 sera renvoyé dès que les autorités auront

statué.
k

ARTICLE37. L'individu qui aura été livré no pour-ra être ni poursuivi ni jugé corrtradac-t
'\-1

toirement ~ ni Gtr0 détonu en vue de l' (,~'.écutiond 'lU10peine pour infrnction antérieure ~~j

à sa remise et autre quo ceD.o ayant Dotivé lloxtradition~ cauf dans Les cas suivants :';1
'"

1) - Lorsquo ayerrt on 13. liborté de ~o fairor l'individu extradé n'al;

pas quitté dans les trente JOUTS qui, S1..ÙV(;:'lt son é:Ulrgissement définitif ~ le territoiro ,.

de l'Etat duquel il a été livré~ ou s'il y ost retourné apres l'avoir quitté~

2) - Lorsquo l'BtEt qui l'a livré y consent.

Une demandedevra (}'CroprésOl1tée i\ cet offet p accompagnéedos

documents énumérés à paragraphe Il do l'aJ.:'t:Lclo 29 ot el'1.1.'1 pr-ocès-vor bej, judiciaire

consignant les décl::''.I'ations de l'ùxtl'aelé sur l'e:;ci:;ention de l' extradi tion et conf'Lrnant

la possibilité qui lui a été donnée d'adresser un uémoire en défense aux autorités de

l'Etat requis.

ARTICLE38. Sali dans le cas où l'il1téressé ost resJcé ou est re tourné sur le terri toiro

de l'Etat requérant dans les conditions prévues o. l'c..:::ticlo pr écedent , l'nssontir.lent

de l'Etat requis est nécessa Lr-opour permettre ~t l'I:to.t requérant de Livr-er à un Etat

tiers l'individu qui Lui, a été r,::mis.

.../ ...
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:0J.:LeSGAi et.
;:,}., l.~

à ains:;, que sali a(}tH~Bi.,'10ill·.~;:(ltcJù$·àlt~n~7).p. fl'ontiÈ:rè

à leur charg0'rô6i~:C'Oql1!j;icmt!.t0 ':tèïiës cfp~'~~liQ~~,'

.'J'l1iŒ VIll DlsrOS:'.';r1g~s FllLJ.J:;S

~JffiT~ 4,Q. Le pnjsent Accord en tr-ora en vicsV.8ur apr-os échange des instrumènts de

xa tifi cation .'> ii:;i
'r'r~

Il ne sera applicalJ10 auz délits commi.s avant son entrée eh vigueu:r':;;iX1~., ';l~
'fil

.• . , 1". • r .? .,. '~t,:.~@tà.
ARTICL}!;4:.1. Le present Accord est conc.Lu pour une perJ.ode ll1deternunee. Un preavas devraE:N

, ,'t':,:!~t~t:ft
être donné pour sa dénoncxat i.on , Daria co cas il dom3Ul~era en vigueur jusqu' à l t expa.ra t~-6±{!~

rit,"'.,~
du délai d'un El,"1 à compter do la da te 2, Laque.tLo une ('os Partü:s Contractantes aura fait'~ ~
connaître son désir de mettre fin à l'Accord. "~

,:;~~
"1
'1

Pour le Gouvern8Bout de la République
de Guinée- Bissau

Pour 18 Oouvernomerrt de la République

du Sénégal

Elüt il Bi.ssau ~ le 8 Janvier 1975

I~J
.~

/;i~
I:,~~i

<'3i
)/t

"

l~
~;~
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